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PHI403T – Spinoza et Leibniz  

 
Professeure :   Sandrine Roux 
Bureau :    W-5465 
Téléphone :   514-987-3000, poste 7947  
Disponibilités :  Sur rendez-vous 
Courriel :    roux.sandrine@uqam.ca 
 
 
DESCRIPTION SELON L’ANNUAIRE 
 

 Ce cours veut permettre d'aborder l'étude d'un, d'une ou de plusieurs auteurs auxquels le programme 
ne consacre pas un cours, mais qui sont importants dans l'histoire de la philosophie ou dans la situation 
contemporaine du discours philosophique. On pourra notamment traiter d'auteurs, d'auteures 
appartenant à des groupes ou à des orientations sous-représentés dans le canon philosophique. Les 
auteurs, auteures étudiés seront déterminés chaque année. 
 
DESCRIPTION SPÉCIFIQUE DU COURS 
 

 Le cours sera consacré à deux auteurs majeurs de l’âge classique : Spinoza et Leibniz. Nous nous 
attacherons à leurs positions respectives concernant Dieu, la substance, la liberté et la nécessité, la 
relation entre l’esprit et le corps, le problème du mal, etc. Les thèses et les arguments de Spinoza et de 
Leibniz s’accompagnent bien souvent d’une critique de Descartes, à laquelle s’ajoute, chez Leibniz, une 
critique des thèses de Spinoza. Nous nous intéresserons également à ces jeux d’oppositions (Spinoza et 
Leibniz versus Descartes ; Leibniz vs Spinoza) qui sont essentiels pour mesurer la distance qui sépare 
ces différents auteurs, en dépit des points de convergence qui existent parfois entre leurs philosophies.   
  
ENSEIGNEMENT 
 
 Le cours se déroulera principalement sous la forme d’exposés magistraux, complétés par des 
discussions avec le groupe. Les étudiant.e.s sont vivement encouragé.e.s à faire part de leurs remarques, 
questions ou objections au fil du cours.   
 
OBJECTIFS PÉDAGOGIQUES 
 

 Compréhension approfondie (i) des positions de Spinoza et de Leibniz autour des thèmes et des 
questions traités, (ii) de leurs critiques du cartésianisme et des points de divergence ou de convergence 
entre leurs philosophies. À l’issue de ce cours, les étudiant.e.s devront être capables de présenter et 
d’expliquer les concepts, les thèses et les arguments des auteurs étudiés, et de confronter leurs positions 
respectives sur des sujets spécifiques, en montrant en quoi elles se distinguent.  
 
TEXTES ET LECTURES 
 
 Le plan du cours (voir ci-après) détaille le programme des lectures obligatoires pour chaque séance ; 
des lectures complémentaires sont proposées, afin d’aller plus loin dans la connaissance des textes et 
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de l’auteur. D’autres références – concernant notamment la littérature secondaire – seront données en 
cours, en relation avec les thèmes et les questions abordés. Les textes à lire seront accessibles à partir 
du site Moodle du cours (la plupart sont disponibles en ligne, ainsi qu’à la bibliothèque).  
 
PROPOSITION D’ÉVALUATION  
 
 À venir.   
 
CALENDRIER ET PLAN DU COURS  
  
1) 8 janvier – Présentation du cours et introduction  
Lectures possibles :  
- Leibniz, Notes sur l’Éthique (trad. par Renée Bouveresse) ; 
- Nouvelles remarques de Leibniz sur l’Éthique de Spinoza (trad. par Foucher de Careil). 
 
2) 15 janvier : Spinoza – De la substance à Dieu  
Lectures obligatoires :  
- Spinoza, Éthique, Ie partie, en particulier Définitions, axiomes et propositions 1-15. [N.B. Pour toutes les 
propositions de l’Éthique (ici et plus bas), lire également les démonstrations, scolies et corollaires.]  
Lectures complémentaires :  
- Leibniz, Notes sur l’Éthique ;  
- Nouvelles remarques de Leibniz sur l’Éthique de Spinoza.  
 
3) 22 janvier : Spinoza – Nécessité et déterminisme    

Lectures obligatoires : 
- Spinoza, Éthique, Ie partie, en particulier propositions 15-36 ; 
- Extraits de textes de Descartes sur la création des vérités éternelles par Dieu.    

Lectures complémentaires :  
- Voir les textes de Leibniz sur l’Éthique de Spinoza (lectures complémentaires de la semaine précédente).  
 
4) 29 janvier : Spinoza – Le rejet du finalisme et l’illusion du libre arbitre   

Lectures obligatoires :  
- Spinoza, Éthique, Ie partie, Appendice ; IIe partie, propositions 48-49 ; Lettre à Schuller (extrait) ;  
- Descartes, Principes de la philosophie, I, art. 28, et extraits sur le libre arbitre ; 
- Leibniz, Discours de métaphysique, § 19.  

Lectures complémentaires :  
- Leibniz, Discours de métaphysique, § 19-22 ; Essai anagogique dans la recherche des causes.  
 
5) 5 février : Spinoza – La nature désirante de l’être humain et la relation âme-corps  

Lectures obligatoires :  
- Spinoza, Éthique, IIe partie, en particulier Définitions, Axiomes et prop. 1 à 14 ; IIIe partie, prop. 2 et 4-9 ; Ve 

partie, Préface (critique de Descartes). [Si vous en avez le temps, lire également la préface de la IIIe partie.]   
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Lectures complémentaires :  
- Spinoza, Éthique, IIe partie (en totalité) ; 
- P. Gillot, L’esprit, figures classiques et contemporaines, ch. 1 (sur Descartes) et ch. 2 (sur Spinoza) ; 
- É. Delassus, « La puissance du désir ».   

6) 12 février : Spinoza – Connaissance, passivité et activité  

Lectures obligatoires :   
- Spinoza, Éthique, IIe partie, propositions 14 à 49 ; IIIe partie, Définitions et propositions 1 à 3 ; IVe partie, 
Préface, définitions, propositions 1-8, 14, 18, 20-26, 59 ; Ve partie, prop. 1-6 et 10.    

Lectures complémentaires :  
- Spinoza, Éthique, parties III et IV (en totalité) ; Ve partie (Prop. 1 à 20). 
 
7) 19 février : Spinoza – Le mal a-t-il une réalité ?  

Lectures obligatoires :   
- Spinoza, Éthique, IVe partie, Préface, définitions 1-2 et prop. 8, 37, 59 et 64 ; 
- Spinoza, Correspondance avec Blyenbergh, 1664-1665 (en particulier lettres 18 à 23).   
Lecture complémentaire :  
- G. Deleuze, Spinoza. Philosophie pratique, ch. 3 (« Les lettres sur le mal »). 
 
8) 26 février – Semaine de lecture  
 
9) 4 mars : Leibniz – Comment aborder l’œuvre leibnizienne ?   
Lectures obligatoires :   
- P. Rateau, « Lire Leibniz aujourd’hui » (p. 5 à 12) ; 
- M. Fichant, « L’invention métaphysique » (p. 7 à 20).     
Lecture complémentaire :  
- Leibniz, Tentamen anagogicum (in Système nouveau de la nature, éd. GF Flammarion, p. 91-107) ; 
- M. Fichant, « Leibniz et l’universel », in Science et métaphysique dans Descartes et Leibniz. 

 
10) 11 mars : Leibniz – Dieu et la création du meilleur des mondes possibles 

Lectures obligatoires :  
- Leibniz, De l’origine radicale des choses (Opuscules philosophiques choisis, p. 169-191) ; 
- Essais de théodicée, 1e partie, en particulier § 7-9.  

Lectures complémentaires :  
- Leibniz, Essais de théodicée, 1e partie (en totalité) ; 
- P. Rateau, « Perfection, harmonie et choix divin chez Leibniz : en quel sens le monde est-il le meilleur ? » ; 
- P. Rateau, « Ce qui fait un monde. Compossibilité, perfection et harmonie », dans Leibniz et le meilleur des 
mondes possibles (1e partie, ch. 1). 
 
11) 18 mars : Leibniz – Le problème du mal et la théodicée  
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Lectures obligatoires :  
- Leibniz, Essais de théodicée (extraits choisis) ; 
- Leibniz, « Abrégé de la controverse réduite à des arguments en forme » [cet Abrégé suit les Essais de 
Théodicée et résume les principaux arguments de Leibniz].    
Lectures complémentaires :  
- Leibniz, Essais de théodicée : Préface, Discours préliminaire et 1e partie (en totalité) ;  
- Leibniz, Confessio Philosophi. La Profession de foi du philosophe ; 
- P. Rateau, « Perfection, harmonie et choix divin chez Leibniz : en quel sens le monde est-il le meilleur ? » ; 
- P. Rateau, « Sur la conformité de la foi avec la raison : Leibniz contre Bayle » 

 
12) 25 mars : Leibniz – La définition logique de la substance et ses implications 

Lectures obligatoires :  
- Leibniz, Discours de métaphysique, en particulier § 8-9, 13-16, 24, 33-34 ;  
- Correspondance avec Arnauld : lettre de Leibniz à Arnauld, 14 juillet 1686 ; lettre d’Arnauld à Leibniz, 28 
sept. 1686 (voir la 1e demande d’éclaircissement) ; lettre de Leibniz à Arnauld, 28 nov. 1686 (réponse à la 1e 
demande ; voir également le projet de lettre à Arnauld : brouillon de la lettre du 28 nov.) ; lettre de Leibniz du 
9 octobre 1687 (voir le premier développement sur la notion d’« expression »).  

Lectures complémentaires :  
- Leibniz, « Conversation sur la liberté et le destin » ; 
- M. Fichant, « L’invention métaphysique », p. 20-61 (sur le Discours de métaphysique de Leibniz et la théorie 
de la substance individuelle). 
 

13) 1er avril : jour férié (pas de cours) 
[Prendre de l’avance dans les lectures à effectuer pour la semaine suivante.] 

 
14) 8 avril : Leibniz – Le problème de la substantialité des corps et la théorie des monades  

Lectures obligatoires (a, b et c) :  
- (a) La critique de l’étendue cartésienne : Leibniz, Discours de métaphysique, § 12 (selon le temps dont vous 
disposez, voir aussi les § 17-18).  
- (b) Le problème de la substantialité des corps et la nouvelle analyse de la substance dans la Correspondance 
avec Arnauld : Leibniz à Arnauld, fin de la lettre du 4/14 juillet 1686 (« On sera peut-être plus surpris… ») ; 
Arnauld à Leibniz, 28 sept. 1686 (2e demande d’éclaircissement : « La deuxième chose… ») ; projet de lettre 
à Arnauld, 8 déc. 1686 (réponse à la 2e demande : « L’autre difficulté est sans comparaison plus grande… ») ; 
Leibniz à Arnauld, 28 nov./6 déc. 1686 (réponse à la 2e difficulté, jusqu’à « et encore moins ceux de tout 
l’univers ») ; Arnauld à Leibniz, 4 mars 1687 (questions autour de la 2e difficulté) ; Leibniz à Arnauld, 30 avril 
1687 (« Si l’opinion que j’ai, que la substance demande une véritable unité… » jusqu’à la fin). 
- (c) La théorie des monades : Monadologie (en particulier § 1-30, 49-59, 62) ; Principes de la nature et de la 
grâce (en partic. § 1-4, 12-13).   

Lectures complémentaires :  
- Correspondance avec Arnauld : lettre d’Arnauld à Leibniz, 28 août 1687 (points 3 et suivants) ; Leibniz à 
Arnauld, 9 octobre 1687 (« Je viens à l’article des formes ou âmes que je tiens indivisibles… » jusqu’à la fin) ; 
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- Leibniz, Système nouveau de la nature et de la communication des substances (du début du texte à « il n’y 
a que les points métaphysiques ou de substance … qui soient exacts et réels, et sans eux il n’y aurait rien de 
réel, puisque sans les véritables unités il n’y aurait point de multitude ») ;  
- M. Fichant, « L’invention métaphysique », p. 61-113 (sur le problème de la substantialité des corps dans le 
Discours et la correspondance avec Arnauld) ; p. 113-140 (sur la doctrine des monades). 

 
15) 15 avril : Leibniz – La relation âme-corps et l’harmonie préétablie  

Lectures obligatoires : 
- Leibniz, Système nouveau de la nature et de la communication des substances (de « Après avoir établi ces 
choses, je croyais entrer dans le port… » à la fin du texte) et ses trois Éclaircissements.  
- Sur la critique de l’occasionnalisme (la « voie de l’assistance ») : lettre de Leibniz à Arnauld, 30 avril 1687 
(voir la discussion relative à l’« hypothèse des causes occasionnelles » et à Descartes) ; Éclaircissement des 
difficultés que M. Bayle a trouvées dans le système nouveau (extraits) ; Réponse aux objections de Lamy 
contre le système de l’harmonie préétablie (extraits). 

Lectures complémentaires :  
- Correspondance avec Arnauld : lettre de Leibniz à Arnauld, 14 juillet 1686 (de « Au reste, la proposition qui 
a été l’occasion de cette discussion » jusqu’à la fin de la lettre) ; Arnauld à Leibniz, 28 sept. 1686 (voir la 1e 
demande d’éclaircissement) ; Leibniz à Arnauld, 28 nov./6 déc. 1686 (réponse à la 1e demande) ; Leibniz à 
Arnauld, 9 octobre 1687 (voir les développements autour de la notion d’« expression ») ; 
- Essais de Théodicée, § 60-62 (critique de Descartes). 
- P. Gillot, L’Esprit, figures classiques et contemporaines, ch. 3 (accessible en ligne)  
 
BIBLIOGRAPHIE INDICATIVE  
 
Document remis séparément.  

INCLUSIVITÉ ET ACCESSIBILITÉ 
 

Toute personne en classe a le droit d’être traitée avec respect et dignité. Dans le but de promouvoir un 
environnement propice à l’apprentissage, le respect mutuel sera exigé de toutes et tous dans le cadre de ce 
cours. À ce titre, les propos sexistes, misogynes, racistes, homophobes, capacitistes, transphobes ou en 
général discriminatoires ou intolérants ne seront pas acceptés dans le cours. Chacun-e doit s’assurer que ce 
qui est fait et dit n’humilie, n’insulte ou n’offense quiconque, en reconnaissant que les collègues de classe 
peuvent avoir différentes cultures, identités de genre, religions, orientations sexuelles et croyances, et que, 
ce faisant, ce qu’une personne considère comme inoffensif, une autre pourrait le considérer comme offensant. 
Les étudiant-es sont encouragé-es à faire part au professeur de toute situation qu’elle ou il juge problématique. 
Celui-ci verra à y trouver une solution avec diligence.  
Le respect des tours de parole sera exigé en tout temps : il n’est jamais admissible de couper la parole d’un-
e collègue ou de manifester le rejet de ses propos en roulant les yeux, en faisant du bruit, etc.  
Des aménagements particuliers pourront être accordés afin de favoriser l’apprentissage et la réussite de 
chacune et chacun (dates de remise des travaux, durée des examens, soutien pédagogique additionnel). Les 
étudiant-es sont encouragé-es à faire part au professeur (en personne ou par courriel) des mesures d’appoint 
qui pourraient favoriser leur apprentissage et la réussite du cours. La seule contrainte sera le respect intégral 
de l’équité entre les étudiant-es.  
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Il existe par ailleurs un service à l’UQAM pour soutenir les étudiant-es en situation de handicap. Ce bureau 
offre des mesures d’appoint (aménagements en classe, services de prise de notes, services 
d’accompagnement) et tout-e étudiant-e qui en sent le besoin est invité à les rencontrer. Il existe également 
un organisme de soutien aux étudiant-es parents. Les étudiant-es parents qui en sentent le besoin peuvent 
discuter avec le professeur des mesures qui pourraient les aider à mieux concilier études et famille. Plus 
spécifique au département, il y a aussi à votre disposition un Comité Équité, Diversité et Inclusion, qui a pour 
mandat de promouvoir un climat d’équité propice à l’épanouissement intellectuel et personnel de chacun-e, 
ainsi que votre association étudiante qui œuvre pour la promotion des droits et intérêts des personnes inscrites 
aux cycles supérieurs en philosophie de l’UQAM.  

• Étudiant-es en situation de handicap :  
http://vie-etudiante.uqam.ca/etudiant-situation-handicap/nouvelles-ressources.htm  

• Étudiant-es parent :  
http://vie-etudiante.uqam.ca/aide-financiere/nouvelles-ressources/38-vous-etes-etudiant-parent/132-
cspe-uqam.html)  

• Étudiant-es victime de harcèlement : https://harcelement.uqam.ca/  
• Comité Équité, Diversité et Inclusion du département de philosophie :  

https://philo.uqam.ca/le-departement/equite-climat/  
• Association étudiante des études avancées en philosophie : aeeap@uqam.ca  

 
POLITIQUE N°16 CONTRE LE HARCÈLEMENT SEXUEL 
 

Politique no 16 visant à prévenir et à combattre le sexisme et les violences à caractère sexuel 

Les violences à caractère sexuel se définissent comme étant des comportements, propos et attitudes à 
caractère sexuel non consentis ou non désirés, avec ou sans contact physique, incluant ceux exercés ou 
exprimés par un moyen technologique, tels les médias sociaux ou autres médias numériques. Les 
violences à caractère sexuel peuvent se manifester par un geste unique ou s’inscrire dans un continuum 
de manifestations et peuvent comprendre la manipulation, l’intimidation, le chantage, la menace implicite 
ou explicite, la contrainte ou l’usage de force. 
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Les violences à caractère sexuel incluent, notamment : 
• la production ou la diffusion d’images ou de vidéos sexuelles explicites et dégradantes, sans motif 
pédagogique, de recherche, de création ou d’autres fins publiques légitimes; 
• les avances verbales ou propositions insistantes à caractère sexuel non désirées;  
• la manifestation abusive et non désirée d’intérêt amoureux ou sexuel;  
• les commentaires, les allusions, les plaisanteries, les interpellations ou les insultes à caractère sexuel, 
devant ou en l’absence de la personne visée;  
• les actes de voyeurisme ou d’exhibitionnisme;  
• le (cyber) harcèlement sexuel;  
• la production, la possession ou la diffusion d’images ou de vidéos sexuelles d’une personne sans son 
consentement;  
• les avances non verbales, telles que les avances physiques, les attouchements, les frôlements, les 
pincements, les baisers non désirés;  
• l'agression sexuelle ou la menace d’agression sexuelle;  
• l’imposition d’une intimité sexuelle non voulue;  
• les promesses de récompense ou les menaces de représailles, implicites ou explicites, liées à la 
satisfaction ou à la non-satisfaction d’une demande à caractère sexuel. 
 
Pour plus d’information :  
https://instances.uqam.ca/wp-content/uploads/sites/47/2019/04/Politique_no_16_2.pdf 
 
Les personnes victimes, témoins ou informées d’une situation de sexisme, de violence à caractère sexuel, 
ou pour en apprendre plus sur ces enjeux, peuvent consulter le  
Bureau d’intervention et de prévention en matière de harcèlement (BIPH) 
514 987-3000, poste 0886 ; harcelement@uqam.ca; harcelement.uqam.ca 
 
Soutien psychologique (Services à la vie étudiante) : 514 987-3185 ; vie-etudiante.uqam.ca 
Service de la prévention et de la sécurité : 514 987-3131 
 

 
 
RÈGLEMENT N°18 SUR LES INFRACTIONS DE NATURE ACADÉMIQUE  
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Tout acte de plagiat, fraude, copiage, tricherie ou falsification de document commis par une étudiante, un 
étudiant, de même que toute participation à ces actes ou tentative de les commettre, à l’occasion d’un examen 
ou d’un travail faisant l’objet d’une évaluation ou dans toute autre circonstance, constituent une infraction au 
sens de ce règlement. 
 
Les infractions et les sanctions possibles reliées à ces infractions sont précisées aux articles 2 et 3 du 
Règlement no 18 sur les infractions de nature académique. 
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Vous pouvez également consulter des capsules vidéos sur le site r18.uqam.ca. Celles-ci vous en apprendront 
davantage sur l’intégrité académique et le R18, tout en vous orientant vers les ressources mises à votre 
disposition par l’UQAM pour vous aider à éliminer le plagiat de vos travaux. 

 
Infosphère est l’un de ces outils indispensables : un guide 
méthodologique visant à promouvoir les bonnes pratiques en matière de 
recherche documentaire et de rédaction de travaux. Cet outil vous 
accompagnera tout au long de vos études et vous permettra d’éviter les 
pièges du plagiat. 

 

 
POLITIQUE N°44 SUR L’ACCUEIL ET LE SOUTIEN DES ÉTUDIANT.E.S EN SITUATION DE HANDICAP  
 
Par sa politique, l’Université reconnait, en toute égalité des chances, sans discrimination ni privilège, aux 
étudiantes, étudiants en situation de handicap, le droit de bénéficier de l’ensemble des ressources du campus 
et de la communauté universitaire, afin d’assurer la réussite de leurs projets d’études, et ce, dans les meilleures 
conditions possibles. L'exercice de ce droit est, par ailleurs, tributaire du cadre réglementaire régissant 
l'ensemble des activités de l'Université. 
 
Il incombe aux étudiantes, étudiants en situation de handicap de rencontrer les intervenantes, intervenants 
(conseillères, conseillers à l’accueil et à l’intégration du Service d'accueil et de soutien des étudiantes, étudiants 
en situation de handicap, professeures, professeurs, chargées de cours, chargés de cours, direction de 
programmes, associations étudiantes concernées, etc.) qui pourront faciliter leur intégration à la communauté 
universitaire ou les assister et les soutenir dans la résolution de problèmes particuliers en lien avec les 
limitations entraînées par leur déficience. 
 
Le Service d’accueil et de soutien aux étudiantes, étudiants en situation de handicap (SASESH) offre des 
mesures d’aménagement dont peuvent bénéficier certains étudiants. Nous vous recommandons fortement de 
vous prévaloir des services auxquels vous pourriez avoir droit afin de réussir vos études, sans discrimination. 
Pour plus d’information, visitez le site de ce service à l’adresse suivante : http://vie-etudiante.uqam.ca/etudiant-
situation-handicap/nouvelles-ressources.html et celui de la politique institutionnelle d’accueil et de soutien aux 
étudiantes, étudiants en situation de handicap : 
https://instances.uqam.ca/wp-content/uploads/sites/47/2018/05/Politique_no_44.pdf 
 
Vous devez faire connaitre votre situation au SASESH le plus tôt possible : 
En personne : 1290, rue Saint-Denis, Pavillon Saint-Denis, local AB-2300 
Par téléphone : 514 987-3148 
Courriel : situation.handicap@uqam.ca 
En ligne : http://vie-etudiante.uqam.ca/ 
 
	


